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Consultés : Jean Claude LARRIEU (Président), Jacques CROS, Ramuntcho ST PE, Bixintxo FIDELLE, 
Johan SAINT MACARY, Cédric CAILLABET. 
 

Organisation championnat U13 Excellence – 1ère phase 
 

Courrier de réclamation du groupement Miey de Béarn sur la composition des poules du niveau 
U13 Excellence suite à la parution sur le site facebook du District. 
 

Rappel : organisation définie par la commission (PV du 05/09/22) 
U13 Excellence : 18 équipes 
Suite au sondage réalisé lors de l’assemblée générale donnant une préférence à une répartition 
géographique, la commission décide de composer 2 poules géographiques. 
Suite à la demande de 2 clubs, elle décide également de permettre aux équipes B et C de Pau et 
Anglet de participer à ce niveau compte tenu de la réforme régionale qui stipule que la catégorie 
U13 ne qualifie plus automatiquement en U14 régional. 
NB : ces 2 clubs possèdent déjà une équipe A engagée en niveau Elite.  
 

Le Groupement Miey de Béarn s’appuyant sur le non-respect de l’article 9* (ci-dessous) du 
règlement des compétitions jeunes, la commission est dans l’obligation de constituer 2 poules par 
tirage au sort. Il aura lieu le mercredi 14 septembre 2022 à 15h au siège du District à Pau. 
 

Par souci de ne pas engendrer une autre réclamation, la commission décide également de 
respecter l’article 15** (ci-dessous) des RG-DPA ne donnant pas droit à engager plusieurs équipes 
au même niveau (hormis le dernier). 
Les équipes U13-3 de Pau et Anglet seront intégrées dans le niveau 1. 
En conséquence, la 1ère journée du championnat Excellence est décalée au 24/09/22, celui-ci sera 
composé de 7 journées. 
 

*Constitution du niveau U13 Excellence :   
Si plusieurs poules : tirage au sort : 3 chapeaux (Pau/Orthez/Basque) avec répartition équitable des 
équipes par poule ;  
 

**Article 15 – Classification des équipes d’un même club 
Deux ou plusieurs équipes d’un même club (à l’exception de la dernière division départementale) ne 
peuvent pas être classées dans une même division.   
Dans le cas où cela se produit, dans la dernière division départementale, les équipes seront classées 
dans des poules différentes.  
 

Le Président de la CDCJ,      La Secrétaire de la CDCJ, 

      
J-C LARRIEU        E.  LARRIEU 


